
REGLEMENT 2024-2025 DU CHALLENGE AMICAL D'HIVER  SENIORS 
 

 
 
Ce Challenge par équipes se déroulera sur les parcours des 11 clubs des COTES D’ARMOR en Partenariat avec   
GOLF EMERAUDE  26, Rue de la Lande St-Jouan Des Guérets, 35430, Mr Laurent TESSIER 02 99 81 76 54. 
 
Ce challenge est ouvert aux joueurs et joueuses licenciés « SENIOR », (ayant 50 ans et plus la veille de 
l’épreuve), de l’un des 11 clubs des Côtes d’Armor. 
 
FORMES DE JEU :  Greensome, Shamble, Chapman et Individuel, STABLEFORD et Non Fléolisées. 
 
HANDICAP :          Ramené à 35.4 pour les Dames et les Hommes 
 
MARQUES DE DEPART : Dames   ROUGES     Messieurs   JAUNES 
 
DEPARTS : pour ces journées de compétitions d’hiver les départs en shotgun seront à 9H30. 
Le club recevant veillera pour une fin de compétition à 14h30 en faisant accélérer les retardataires.  
Il faut penser au personnel du restaurant. 
Les formules ont été modifiées, suppression du Scramble et du 4 balles.   
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS :        8 joueurs par club. 
 
Golfs 18 ou 9 trous : si l’épreuve est disputée sur deux jours de la même semaine, 4 joueurs différents par 
journée. 
 
Une seule feuille d’inscription par épreuve, indiquer les joueurs sélectionnés pour chaque journée. 
La liste des joueurs retenus de chaque club devra être envoyée au club recevant six (6) jours précédant 
l’épreuve.  
 (permet de faire les départs sans précipitation et permet aussi au restaurant de prévoir ses achats). 
 
  - SCORES     Récompensés :           DOUBLE          :   1 premier   Brut    et    2 premiers Nets. 
                                                             INDIVIDUEL   :   2 premiers  Bruts  et    4 premiers  Nets 
 

A - CLASSEMENT DE CHAQUE JOURNEE :  
 

Comptabilisés :     1 score en BRUT    et      2 scores NET pour les épreuves en Double   
                                1 score en BRUT    et      5 scores en NET en Individuel.     Le BRUT prime sur le NET. 
 
  11 points au premier, 10 points au deuxième, ……...1 point au onzième ET 0 point si un club n’a aucun 
représentant. 
 
En cas d’égalité de points, les points des clubs ex-æquo sont additionnés et divisés par le nombre de clubs à 
égalité avant d’être attribués à chacun d’eux pour le classement journée et général.   
             Exemple :  2 ex æquo à la cinquième place   7 + 6 : 2 = 6.5 pour chaque club. 
 
  B - CLASSEMENT GENERAL :           ADDITION DES POINTS DE CHAQUE EPREUVE. 

- Si égalité à la finale, le départage se fera sur le nombre de victoires,  
- sur le nombre de seconde place, de troisième place etc…   

 
         - DROIT D’INSCRIPTION : 45 € = GREEN FEE, REPAS et DROIT DE JEU.  
 
       è   Règlement soit par un CHEQUE ou VIREMENT global au club recevant.  
                                Pas d’espèces, à bien préciser à vos joueurs (euses). 
 
 
                                                                      Le 1er septembre 2024.  


